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Préfecture du Cantal - Lycées et Collèges. Bourses.
Examen d'Admission.

Numéro d'inventaire : 1979.27985
Auteur(s) : G. Vapereau
Type de document : affiche
Éditeur : Préfecture du Cantal (Aurillac [])
Imprimeur : Bonnet-Picut (L.), Aurillac
Période de création : 3e quart 19e siècle
Date de création : 1871
Description : Impression N&B
Mesures : hauteur : 555 mm ; largeur : 376 mm
Notes : Arrêté préfectoral en 5 articles concernant l'attribution des bourses nationales,
départementales et communales dans les Lycées et Collèges. "Fait et arrêté à Aurillac, le 11
mars 1871. Le Préfet, G. Vapereau". "Aurillac.-Imp. de L. Bonnet-Picut, Imprimeur de la
Préfecture et de la Compagnie du Chemin de fer d'Orléans". En haut, gravure représentant
des drapeaux, des faisceaux, 2 mains qui se serrent, une ancre marine et un fanion où est
inscrit : "liberté, Egalité, Fraternité".
Mots-clés : Coût de l'enseignement : reçus, quittances, bourses, etc.
Filière : Lycée et collège classique et moderne
Niveau : Post-élémentaire
Nom de la commune : Aurillac
Nom du département : Cantal
Autres descriptions : Langue : Français
Nombre de pages : 1
Mention d'illustration
ill.
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